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Travailler sans visas de travaille

Par Ti Lutt, le 19/12/2009 à 23:35

Bonjour, 
je suis marié avec une canadienne depuis deux ans et demi maintenant et vivant la bas et
pensons passé en france pour quelque mois et je voudrais savoir si il est possible qu'elle
puisse travailler sans demander de visa?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


